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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE SUR L’ÉCHANGE 
ET LA PROTECTION MUTUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES

Le Gouvernement de la République de Croatie et le Gouvernement de la République italienne 
(ci-après dénommés les « Parties »),

Reconnaissant l’importance du rôle que joue leur coopération mutuelle en matière de 
stabilisation de la paix, de sécurité internationale et de confiance mutuelle,

Reconnaissant l’intérêt et la nécessité commune d’assurer la protection des informations 
classifiées échangées dans les domaines politique, sécuritaire, militaire, économique et tout autre 
domaine entre les Parties et leurs entités publiques et privées, conformément aux législations et 
réglementations des Parties,

Reconnaissant la nécessité d’établir des règles de sécurité communes pour la protection des 
informations, notamment en ce qui concerne la possibilité d’appliquer des accords de coopération 
technique et d’initier des activités contractuelles,

Ayant convenu de tenir des discussions sur les questions de sécurité ainsi que d’élargir et de 
renforcer leur coopération mutuelle,

Conscients qu’une coopération de qualité peut exiger des échanges d’informations classifiées 
entre les Parties,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objectif et applicabilité

L’objectif du présent Accord est d’assurer la protection des informations classifiées et 
d’établir des procédures et des règles communes pour la protection de toutes les informations 
classifiées échangées entre les Parties et entre les entités publiques et privées des Parties 
concernant les affaires internationales, la sécurité et la défense nationales, ainsi que les activités et 
opérations industrielles.

Article 2. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1. le terme « Informations classifiées » désigne toute information, tout enregistrement, toute 

activité, tout document, tout matériel, y compris les objets et les établissements, auxquels un 
niveau de classification de sécurité a été attribué conformément à la législation et à la 
réglementation nationales ;

2. le terme « Besoin d’en connaître » désigne le principe selon lequel l’accès à des 
informations classifiées n’est accordé qu’à des personnes qui ont un besoin de connaître lesdites 
informations dans le cadre de leurs fonctions et missions officielles ;
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3. le terme « Atteinte à la sécurité » désigne les actions ou omissions contraires à une 
disposition relative à la protection des informations classifiées qui peuvent entraîner une perte de 
confidentialité, d’intégrité ou de disponibilité desdites informations ;

4. le terme « Niveau de classification de sécurité » désigne la catégorie, conformément à la 
législation et à la réglementation nationales, qui caractérise l’importance des informations 
classifiées, leur niveau de restriction d’accès et le niveau de leur protection par les Parties, 
déterminés en fonction de l’étendue du préjudice causé par un accès non autorisé ;

5. le terme « Marque de classification » désigne une marque apposée sur toute information 
classifiée et montrant le niveau de classification de sécurité ;

6. le terme « Partie d’origine » désigne la Partie qui communique ou transmet les 
informations classifiées à la Partie destinataire ;

7. le terme « Partie destinataire » désigne la Partie à laquelle les informations classifiées 
sont transmises ;

8. le terme « Autorité de sécurité compétente » désigne l’autorité chargée de la sécurité qui, 
conformément à la législation et à la réglementation nationales de la Partie concernée, met en 
œuvre la politique nationale de protection des informations classifiées, exerce un contrôle complet 
dans ce domaine et supervise la mise en œuvre du présent Accord ;

9. le terme « Contractants et sous-traitants » désigne des personnes physiques ou morales 
dotées de la capacité juridique de conclure des contrats ;

10. le terme « Contrat classifié » désigne un accord entre deux ou plusieurs contractants, qui 
requiert l’accès à des informations classifiées ou leur génération ;

11. le terme « Certificat d’habilitation de sécurité personnelle » désigne la décision positive 
prise par l’autorité de sécurité compétente, conformément aux législations et réglementations 
nationales, selon laquelle une personne est autorisée à accéder à des informations classifiées au 
niveau de classification respectif ;

12. le terme « Certificat d’habilitation de sécurité d’établissement » désigne la décision 
positive prise par l’autorité de sécurité compétente conformément aux législations et 
réglementations nationales, selon laquelle une personne morale est autorisée à traiter et à gérer des 
informations classifiées au niveau de classification respectif ;

13. le terme « Tierce partie » désigne tout État, toute organisation ou toute personne morale 
qui n’est pas partie au présent Accord.

Article 3. Niveaux de classification de sécurité

Les Parties conviennent que les niveaux de classification de sécurité suivants sont équivalents 
et correspondent aux niveaux de classification de sécurité prévus par la législation et la 
réglementation nationales de la Partie concernée :

Pour la République de Croatie Pour la République 
italienne Équivalent en français

VRLO TAJNO SEGRETISSIMO TRÈS SECRET

TAJ NO SEGRETO SECRET
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POVJERLJIVO RISERVATISSIMO CONFIDENTIEL

OGRANIČENO RISERVATO RESTREINT

Article 4. Autorités de sécurité compétentes

1. Les autorités de sécurité compétentes des Parties sont les suivantes :
Pour la République de Croatie :
le Bureau du Conseil de sécurité nationale (« Ured Vijeca za nacionalnu sigurnost ») ;
Pour la République italienne :
le Département des informations pour la Sécurité (DIS) (« Dipartimento delle Informazioni 

per la Sicurezza ») ;
Ufficio Centrale per la Segretezza (UCSe).
2. Les autorités de sécurité compétentes s’informent mutuellement de la législation et de la 

réglementation nationales en vigueur régissant la protection des informations classifiées et 
échangent des informations sur les normes, procédures et pratiques en matière de sécurité pour la 
protection des informations classifiées, ainsi que sur toute modification ultérieure éventuelle de la 
législation et de la réglementation nationales régissant la protection des informations classifiées et 
toute modification concernant les noms et adresses des autorités de sécurité compétentes.

3. Pour garantir une étroite coopération aux fins de l’application du présent Accord, les 
autorités de sécurité compétentes peuvent entamer des consultations.

4. Les Parties reconnaissent mutuellement les certificats d’habilitation de sécurité 
personnelle et d’établissement délivrés conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires nationales.

5. Les autorités de sécurité compétentes veillent au respect strict et contraignant du présent 
Accord par toute entité publique et privée des Parties, conformément à leur législation et 
réglementation nationales.

Article 5. Principes relatifs à la protection mutuelle des informations classifiées

1. Conformément à leur législation et réglementation nationales, les Parties prennent toutes 
les mesures appropriées pour protéger les informations classifiées qui sont échangées ou générées 
dans le cadre du présent Accord. Chaque Partie s’assure que toute information classifiée de l’autre 
Partie se voie attribuer le même niveau de protection que celui requis par la législation et la 
réglementation nationales pour ses propres informations classifiées.

2. La Partie ne peut communiquer à une tierce partie aucune information classifiée de 
l’autre Partie, ni diminuer ou déclasser le niveau de classification de sécurité des informations 
classifiées de l’autre Partie, sans le consentement écrit préalable de la Partie d’origine.

3. Les deux Parties s’engagent à ne pas recourir au présent Accord pour obtenir l’accès à 
toute information classifiée que l’autre Partie a obtenue d’une tierce partie.

4. L’accès aux informations classifiées est accordé sur la base du principe du besoin d’en 
connaître. Le certificat d’habilitation de sécurité personnelle et le certificat d’habilitation de 
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sécurité d’établissement sont délivrés conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires nationales des Parties.

5. La Partie destinataire :
a) ne soumet des informations classifiées à une tierce partie qu’avec l’accord écrit 

préalable de la Partie d’origine ;
b) attribue aux informations classifiées un niveau de classification de sécurité 

équivalent à celui accordé par la Partie d’origine ;
c) utilise les informations classifiées aux seules fins pour lesquelles celles-ci ont été 

fournies.
6. Les principes de protection mutuelle des informations classifiées convenus entre les 

Parties sont appliqués dans tous les autres accords et arrangements impliquant l’échange 
d’informations classifiées entre les Parties.

Article 6. Transmission des informations classifiées

1. Les informations classifiées de niveau « TAJNO/SEGRETO/SECRET » ou inférieur sont 
transmises par la valise diplomatique, par courrier militaire ou par d’autres services approuvés par 
les autorités de sécurité compétentes des Parties. La Partie destinataire confirme par écrit la 
réception d’informations classifiées de niveau 
« POVJERLJIVO/RISERVATISSIMO/CONFIDENTIEL » et supérieur. Les informations 
classifiées « VRLO TAJNO/SEGRETISSIMO/TRÈS SECRET » ne sont transmises que par des 
voies militaires ou diplomatiques certifiées. En cas d’urgence, les Parties peuvent convenir, au cas 
par cas, de modalités différentes de transmission des informations classifiées.

2. En cas de transmission d’un volume important d’informations classifiées, les autorités de 
sécurité compétentes conviennent mutuellement par écrit des moyens de transport, de l’itinéraire 
et des mesures de sécurité applicables au cas par cas.

3. Les Parties transmettent les informations classifiées par d’autres moyens de transmission 
approuvés conformément aux procédures de sécurité convenues par les autorités de sécurité 
compétentes.

Article 7. Certificat d’habilitation de sécurité personnelle

1. Si une personne a besoin d’accéder à des informations classifiées de niveau 
« POVJERLJIVO/RISERVATISSIMO/CONFIDENTIEL » ou supérieur dans le cadre de ses 
fonctions et missions officielles, ladite personne est titulaire d’un certificat d’habilitation de 
sécurité personnelle approprié et doit être informée en conséquence. Les Parties délivrent un 
certificat d’habilitation de sécurité personnelle conformément à leur législation et réglementation 
nationales.

2. Les autorités de sécurité compétentes se prêtent mutuellement assistance, sur demande, 
au cours de la procédure de contrôle préalable à la délivrance du certificat d’habilitation de 
sécurité personnelle.

3. Les autorités de sécurité compétentes assurent également une coopération mutuelle pour 
les éventuelles demandes d’informations sur les citoyens de l’autre Partie qui ont vécu ou séjourné 
sur leur territoire.
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Article 8. Marquage des informations classifiées

1. La Partie destinataire attribue aux informations classifiées reçues conformément aux 
législation et réglementation nationales un niveau de classification de sécurité équivalent, tel que 
défini à l’article 3 du présent Accord.

2. Les reproductions et les traductions des informations classifiées reçues portent les 
marques de classification de sécurité des originaux et sont traitées de la même manière que les 
originaux.

Article 9. Reproduction et traduction des informations classifiées

1. Les informations classifiées de niveau « VRLO TAJNO/SEGRETISSIMO/TRÈS 
SECRET » ne sont traduites ou reproduites que dans des cas exceptionnels, moyennant l’accord 
écrit préalable de la Partie d’origine.

2. Toutes les copies d’informations classifiées reproduites portent la marque de 
classification d’origine. Les informations reproduites font l’objet du même contrôle que les 
informations d’origine. Le nombre de copies se limite au nombre requis à des fins officielles.

3. Toutes les traductions d’informations classifiées de niveau 
« POVJERLJIVO/RISERVATISSIMO/CONFIDENTIEL » et supérieur sont réalisées par des 
personnes dotées d’une habilitation de sécurité.

4. Les informations classifiées traduites portent la marque de classification d’origine et 
contiennent une note appropriée dans la langue dans laquelle elles sont traduites indiquant que la 
traduction contient des informations classifiées de la Partie d’origine.

Article 10. Destruction des informations classifiées

1. Les informations classifiées sont détruites de manière à empêcher leur reconstitution 
intégrale ou partielle.

2. Les informations classifiées de niveau « VRLO TAJNO/ SEGRETISSIMO/TRÈS 
SECRET » ne sont pas détruites. Elles sont restituées à la Partie d’origine.

3. La Partie d’origine peut, par une marque supplémentaire ou l’envoi d’une notification 
écrite ultérieure, interdire expressément la reproduction, l’altération ou la destruction des 
informations classifiées. Si la destruction des informations classifiées est interdite, celles-ci sont 
restituées à la Partie d’origine.

4. En cas de situation d’urgence dans laquelle il est impossible de protéger les informations 
classifiées ou de les restituer à la Partie d’origine, celles-ci sont immédiatement détruites. La 
Partie destinataire ne notifie par écrit à la Partie d’origine que la destruction des informations 
classifiées de niveau « VRLO TAJNO/SEGRETISSIMO/TRÈS SECRET ».

Article 11. Contrats classifiés

1. Les contractants et sous-traitants qui participent à la négociation et à l’exécution de 
contrats classifiés sont titulaires d’un certificat d’habilitation de sécurité d’établissement approprié 
au niveau requis pour le contrat, afin de garantir la protection des informations classifiées.
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2. Dans le cas où une entité publique ou privée d’une Partie, dûment habilitée, a attribué un 
contrat à exécuter à l’intérieur des frontières nationales de l’autre Partie, et que ledit contrat inclut 
l’échange d’informations classifiées, la Partie où le contrat doit être exécuté prend les mesures de 
sécurité appropriées pour la protection des informations classifiées, conformément aux législations 
et réglementations nationales.

3. Les contrats classifiés sont conclus et exécutés conformément à la législation et à la 
réglementation nationales de chaque Partie. Sur demande, l’autorité de sécurité compétente de 
chaque Partie confirme qu’un contractant proposé s’est vu délivrer un certificat d’habilitation de 
sécurité d’établissement approprié.

4. Une annexe relative à la sécurité fait partie intégrante de chaque contrat ou sous-contrat 
classifié par lequel le contractant de la Partie d’origine précise les informations classifiées à 
transmettre à la Partie destinataire, ainsi que le niveau de classification de sécurité attribué 
auxdites informations.

5. Les obligations du contractant en matière de protection des informations classifiées se 
réfèrent, au moins, aux éléments suivants :

a) la divulgation d’informations classifiées exclusivement aux personnes ayant 
préalablement obtenu le certificat d’habilitation de sécurité personnelle approprié, 
qui ont « besoin d’en connaître » et qui sont engagées dans l’exécution du contrat 
classifié ;

b) la transmission d’informations classifiées par les moyens prévus par les dispositions 
du présent Accord ;

c) les procédures et mécanismes de communication de toute modification relative aux 
informations classifiées ;

d) l’utilisation d’informations classifiées dans le cadre du contrat classifié uniquement 
aux fins liées à l’objet du contrat ;

e) le strict respect des dispositions du présent Accord relatives aux procédures de 
traitement des informations classifiées ;

f) l’obligation de notifier à l’autorité de sécurité compétente du contractant tout accès 
réel, tenté ou présumé non autorisé à des informations classifiées liées au contrat 
classifié, conformément aux dispositions du présent Accord ;

g) la divulgation d’informations classifiées liées au contrat classifié à toute tierce partie 
uniquement avec le consentement écrit préalable de la Partie d’origine.

6. Les mesures requises pour la protection des informations classifiées, ainsi que la 
procédure d’évaluation de toute indemnisation de pertes éventuelles subies par les contractants du 
fait d’un accès non autorisé à des informations classifiées, sont spécifiées plus précisément dans le 
contrat classifié correspondant.

7. Les contrats classifiés de niveau « OGRANlCENO/RISERVATO/RESTREINT » 
comportent une clause de sécurité appropriée définissant les mesures de sécurité minimales à 
adopter afin d’assurer la protection des informations classifiées. Pour ces contrats, les contractants 
sont informés sur les questions de sécurité conformément aux législations et réglementations 
nationales.
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Article 12. Visites

1. Les visites effectuées par des citoyens d’une Partie dans des établissements de l’autre 
Partie qui nécessitent l’accès à des informations classifiées, sont soumises à l’autorisation écrite 
préalable de l’autorité de sécurité compétente de la Partie au sein de laquelle la visite a lieu.

2. La demande de visite est transmise au moins vingt jours avant la date prévue. En cas de 
visites de la plus haute importance et d’urgence qui ne sont pas programmées au préalable, la 
demande de visite est transmise au moins cinq jours avant la visite.

3. Le personnel de l’une des Parties qui présente une demande de visite officielle à l’autre 
Partie, conformément au présent Accord :

a) est autorisé à recevoir ou à accéder à des informations classifiées selon le principe du 
besoin d’en connaître ;

b) est titulaire d’un certificat d’habilitation de sécurité personnelle, au moins égal au 
niveau de classification des informations auxquelles il faut accéder.

4. La demande de visite, telle que visée au paragraphe 2 du présent article, comprend :
a) le nom et le prénom du visiteur, sa date et son lieu de naissance, ainsi que sa 

nationalité ;
b) le numéro de son passeport ou de sa carte d’identité ;
c) la fonction du visiteur et le nom de l’organisation qu’il représente ;
d) l’assurance d’une habilitation de sécurité appropriée sur la base du certificat 

d’habilitation de sécurité personnelle du visiteur, si nécessaire ;
e) l’indication du niveau de classification de sécurité des informations auxquelles il faut 

accéder ;
f) l’indication du point de contact de l’entité publique ou privée à visiter, y compris le 

nom et le prénom, l’adresse électronique et le numéro de téléphone ;
g) l’objectif de la visite et sa date envisagée ;
h) les noms des organisations et des établissements à visiter ;
i) le nombre de visites et la durée requise ;
j) tout autre renseignement, si approuvé par les autorités de sécurité compétentes.

5. L’autorité de sécurité compétente de la Partie hôte informe l’autorité de sécurité 
compétente de l’autre Partie, par les voies convenues, de sa décision, suffisamment à l’avance par 
rapport à la date prévue de la visite.

6. Les visites du personnel de l’entité publique ou privée de l’une des Parties de niveau 
« OGRANlCENO/RISERVATO/RESTREINT » et inférieur sont convenues directement avec 
l’entité publique ou privée de l’autre Partie. L’entité publique ou privée hôte informe son autorité 
de sécurité compétente de la visite.

7. Dans le cas de projets ou de contrats qui nécessitent des visites récurrentes de niveau 
« POVJERLJIVO/RISERVATISSIMO/CONFIDENTIEL » ou supérieur, les autorités de sécurité 
compétentes des Parties se notifient mutuellement par l’envoi d’une liste du personnel autorisé. 
Ladite liste ne peut être valable plus de douze mois.

8. L’autorité de sécurité compétente de la Partie hôte autorise, à la demande de l’autorité de 
sécurité compétente de la Partie en visite, l’accès des visiteurs aux informations classifiées ou aux 
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locaux dans lesquels des informations classifiées sont traitées, conformément aux législations et 
réglementations nationales.

9. Chaque Partie garantit la protection des données à caractère personnel des visiteurs 
conformément à ses législation et réglementation nationales.

Article 13. Atteinte à la sécurité

1. En cas d’atteinte à la sécurité, réelle ou présumée, l’autorité de sécurité compétente de la 
Partie sur le territoire de laquelle l’atteinte à la sécurité a été commise en informe sans délai 
l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine et, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires nationales, engage les poursuites appropriées afin de déterminer les 
circonstances de l’atteinte à la sécurité. Les résultats des poursuites ainsi que les mesures adoptées 
suivantes sont transmis à la Partie d’origine.

2. Lorsque l’atteinte à la sécurité s’est produite dans une tierce partie, l’autorité de sécurité 
compétente de la Partie expéditrice prend, sans tarder et dans la mesure du possible, les mesures 
visées au paragraphe 1 du présent article.

Article 14. Dépenses

1. La mise en œuvre du présent Accord n’entraîne aucun frais.
2. En cas de frais engagés par une Partie, ceux-ci ne sont pas pris en charge par l’autre 

Partie.

Article 15. Règlement des différends

1. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par 
voie de consultations et de négociations entre les Parties.

2. Entre-temps, les Parties continuent d’appliquer les dispositions énoncées dans le présent 
Accord.

Article 16. Dispositions finales

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite 
par laquelle les Parties se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, l’accomplissement de 
leurs procédures légales internes nécessaires à cet effet.

2. Le présent Accord peut être modifié sur accord écrit des Parties. Toute modification entre 
en vigueur selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article.

3. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacune des Parties peut 
dénoncer le présent Accord par notification écrite adressée à l’autre Partie par la voie 
diplomatique. Le cas échéant, le présent Accord prend fin six mois à compter de la date à laquelle 
l’autre Partie a reçu la notification de dénonciation.

4. En cas de dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées transmises 
dans le cadre du présent Accord continuent à être protégées conformément aux présentes 
dispositions.
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FAIT à Zagreb le 9 juillet 2019 en deux exemplaires originaux, chacun en langues croate, 
italienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la 
version anglaise prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Croatie :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République italienne :
[SIGNÉ]


